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 Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 20 septembre 2016 à 20 heures à 
la salle Flore laurentienne située au centre administratif de la Commission 
scolaire Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
SONT PRÉSENTS : 
 
COMMISSAIRES : 
 
Mesdames Aurélie Condrain-Morel, Diane Fournier, Paule Froment, Denise 
Girard, Myriam Hardy, Catherine Pelletier et Carole Lavallée 
 
Messieurs Michel Gervais, Benoît Laganière, Serge Mainville, David Miljour et 
Alain Riendeau  
 
Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 
 
COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 
 
Messieurs Yanick Cyr, Bruno Marcoux et Michel Rocheleau 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
M. Anthony Bellini, directeur général 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 
 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 05. 

11-CC-2016-2017 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Aurélie Condrain-Morel : 
 
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
L’ordre du jour se lit comme suit : 

 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
 1.1 Vérification de la convocation de la séance extraordinaire 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Questions orales du public  
4. Adoption d’un avis – projet de loi 105 modifiant la Loi sur l’instruction 
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publique 
5. Autres points 
6. Questions orales du public 
7. Parole aux commissaires 
8. Ajournement ou clôture de la séance 

 
 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 

 
Aucune personne n’a pris la parole. 
 

12-CC-2016-2017 ADOPTION D’UN AVIS – PROJET DE LOI 105 MODIFIANT LA LOI SUR 
L’INSTRUCTION PUBLIQUE 

CONSIDÉRANT le projet de loi no 105 intitulé Loi modifiant la Loi sur l’instruction 
publique déposé à l’Assemblée nationale du Québec le 9 juin 2016 par le Ministre 
de l’Éducation, du Loisir et du Sport ; 
 
CONSIDÉRANT que la Commission de la culture et de l’éducation tient des 
consultations particulières à l’égard de ce projet de loi; 
 
CONSIDÉRANT les travaux du Comité de travail du Conseil des commissaires 
en lien avec ce projet de loi ; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires souhaite exprimer un avis à 
l’égard de ce projet de loi et le transmettre dans le cadre de ces consultations 
particulières ; 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 
 
1o QUE le Conseil des commissaires adopte l’avis tel que déposé;  
 
2o QUE la présidente de la commission scolaire soit mandatée pour transmettre 

cet avis dans le cadre des consultations particulières tenues par la 
Commission de la culture et de l’éducation; 

 
3°    QUE cet avis soit transmis le plus largement possible dont aux médias, aux 

autres commissions scolaires, aux députés du territoire de la CSMV ainsi qu’à 
l’ensemble du personnel de la Commission scolaire et les parents. 

 
Adoptée à l’unanimité 
 

 AUTRES POINTS 

Aucun autre point n’est traité. 

 PÉRIODE DE QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
Une personne a pris la parole. 
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 PAROLE AUX COMMISSAIRES 
 
Un commissaire a pris la parole. 
 

 AJOURNEMENT OU CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 20 h 30.  
 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidente                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


